




























































































l":� brossar ANNEXE A 

7.1 

72 
7.3 
7.4 
7.5 

7,6 

7,7 

8.1 

Préparatîon du lit du pavage 
Membrane géotextile aiguilletée 

Pierre concassée 0·20 et 0-56 
Pierre concassée 0-20 

Drain de rive 
Provision pour disposition matériel contaminé > C 
Mise en forme et compaction de la fondation 

Bordure en béton 500mm de hauteur à la main 

8.2 Trottoir dalle à démolir et à enlever 
8.3 Trottoir dalle béton 150 mm d'épaisseur, 1,6 m. de large à construire 

8.4 Bordure à démolir et à enlever 
8.5 Renforcement du trottoir avec treillls métallique 
8.6 Trottoir monolithe 450mm de hauteur el 1,5m de large à construire 

8.7 Trottoir monolithe 450mm de hauteur et 1,8m de large à construire 
8,8 Trottoir monolithe 500mm de hauteur à démolir et à enlever 

8,9 Raccordement de bordure ou trottoir 
8,10 Bordure à scier horlzontallement 

9.1 Ajustement de regard 
9.2 Ajustement de puisard 
9.3 Ajustement de boltier de vanne 
9.4 Cadre et couvercle de regard modèle ajustable à Installer 
9.5 Cadre et grille de puisard modè/e ajustable à installer 
9.6 Cheminée de regard/puisard 750mm diamètre à modifier {regard) 

Puisard à modifier (10 cm/puisard) 
. ----- ---·· --

9.7 

98 

9.9 

Puisard à construire incluant le raccordement à l'égout pluvial en tuyau 
PVC SDR-_2? 1_5_0mm �i_(almètre __ _ 
Puisard à déplacer 

9.10 Puisard à remplacer 
9.11 Puisard à enlever 
9.-12 Drain de puisard 
9.13 Borne fontaine à déplacer 
9.14 Boîtier de vanne. section du bas incluant la plaque guide 
9.15 Nettoyage de regard, puisard et boite de vanne avec camion aspirateur 

Pavage à enlever 10.1 
10.2 Pavage asphalti(lue couche d'usure ESG-10 40-50mm d'épaisseur 

10.3 Pavage asphaltique couche base GB-20 selon épaisseur exi,stant 
__ 1,0_.4 ___ f:'avagé __ ��Pti_�(tiqüëJ�-1·oç::_(érécu9_n �-�}ré�- éh_arr�tifre·:_·-

10,5- Pavage d'entrée charretière à enlever 
0 6 NetioY8.9"e dt:i"SurfaGe èii"ûrlù1Siôn-lYpe-·Rs:r o,3 litretm.ca-: réSidüeI1 ' e_n!re del!x __ C()Ù_c�_es _d�. e_ava_ge _ 

10,7 Planage de joint de pavage 
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R415 -Construction de trottoirs 2018 

X/oil'.ie, 

Mitilmi�îtklWJ 

9,00 $ mètre ca. 7 200,00 s

3.45 s mètre ca. $ 

20,00 S tonne 21 800,00 s

23,00 $ tonne s 

46,00 5 mètre ca. s 

120,00 S tonne 8 400,00 s

8,50 $ mètre ca. 13 260,00 $ 
Sous-total ; 50 660.00 '

105,00 ' mètre lln. s 

15,00 s mètre lin. 300,00 '

180,00 $ mètre lin. 7 200,00 s

13,00 ' mètre lin. 15 990.00 s

18,20 ' mètre ca. 2 821.00 '

215,00 s mètre lin. 279 500,00 '

230,00 s mètre lin. s 

22,50 $ mètre lin. 1 800,00 s

60,00 s unité 1 440,00 $ 

65,00 s mètre lin, 1 950.00 '

Sous-total : 311001,00 $ 

600,00 ' unité 1 800,00 s

500,00 ' unité 8 500.00 S 

450,00 ' unité 900,00 $ 

1 380.00 s unité s 

1 495,00 ' unité 1 495,00 S 

15,00 ' cm ' 

5.00 s cm 500,00 $ 

5 750,00 ' unité 5 750,00 .S 

2 300,00 ' unité 6 900,00 s

4 025,00 s unité $ 

690,00 s unité ' 

unité s 

5 500,00 ' unité 16500,00 S 

unité $ 
350,00 S heure 2'450.00 $ 

Sous-total 44 795,00 s

13,00 5 mètre ca. 33 670,00 '

250.00 s tonne 58 750,00 '

240,00 ' tonne 96 000,00 S 
500.00 ' tonne __ 43_ ?P9:_ç_o_· s 
30,00 s métre ca. 27 300,00 S 

2,00 s mètre ca, 1 800,00 $

30,00 S mètre lin. 5 700,00 '
Sous-total 266 720,00 s

kl 
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11.1 

11.2 

11.3 

11.4 

11.5 
11.6 

11.7 
11.8 

11.9 

11.10 

11.11 
11.12 
11.13 

11.14 
11.15 

Réfection d'entrée charretière soit excavation , préparation du lit et mise 
en forme 
"Réfectiôiï_d.'ellirêii"'èii- bétofï-de cii-nè-rlt p·à-ùr·piétOn oU Vèiitu·re iiidu8-nt· 
l'enlèv_�i:i:t�_n_t d� _b_�!on __ e�i�!�DL _ 
Bordure préfabriquée à enlever 
Bordure préfabriquée à replacer 
Bordure de béton coulé à la main. coffrage non standard 
Muret préfabriqué à replacer 
Pavé-uni et ou en béton de ciment à enlever 

Pavé-uni et ou en béton de ciment à replacer 
Pavage asphaltique type EB-5 pour réfection d'entrée charretière 
Pierre concassée 0-20 pour entrée charretière 

Gazonnement 

_ �Ch�Lin-ai��-a-����-�éiï_ag�ii,é�ï_pa,ys�g�r_" (_P!?Viii�_llj' 
Denso-band à fournir et installer (entrée charretière) 
Équipements aménagement paysager 
Muret en pierre cimentée â reconstruire 

11.16 Arbres à enlever, à essoucher et à évacuer 
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mètre ca. ' 

mètre ca. s 

140 15,00 $ mètre lin. 2100,00 $ 
52 20,00 s mètre lin. 1 040.00 '

25,00 s mètre ca. $ 

mètre ca. s 

203 20,00 $ mètre ca. 4 060,00 S 

109 80,00 ' mètre ca. 8 720,00 $ 
218,50 s tonne $ 

23,00 S tonne $ 

2420 13,00 $ mètre ca. 31 460,00 s

-_-_6_?_·ooo;o_if $ __ forfait 62 000,00 S 
237 33,00 ' mètre lin. 7 82LOO '

unité ' 

260,00 S mètre lin. ' 

unité s 

Sous-total 117201,00 S 

Sous-total avant taxes: 790 377,00 $ 
Gestion (surveillance, QG, serv. proff) 79 037.70 $ 

Contingence 79 037,70 $ 
Taxes nettes 35 557,09 $ 

Frais de financement 15 807,54 s

Total taxes incluses 999 817,03 $ 



1 2018-04-17

2 2018-04-17

3 2018-05-15

4
Après l’adoption du règlement et au 

moins 5 jours avant la tenue du 
registre

2018-05-22

6 Le plus tôt possible après la tenue du 
registre 2018-05-31

7 La séance suivant la confection du 
certificat 2018-06-12

8 Au plus tard le 10e jour précédant le 
scrutin

9 10 jours après l’avis de scrutin 
référendaire

10 Le plus tôt possible après l’adoption 
ou  l’approbation  2018-06-01

√ Copie certifiée conforme de l’avis de motion 

√ Copie certifiée conforme de la résolution d’adoption du règlement

√ Copie certifiée conforme du règlement et de ses annexes (textes, fiche de règlement, estimation des coûts, plans, etc.)

√ Copie certifiée conforme de l’avis et du certificat de publication annonçant la tenue d’un registre

√ Copie certifiée conforme du certificat d’enregistrement du greffier

11 environ 8 semaines après la 
transmission des documents Approx fin juillet

12

13

14

Transmission au MAMOT, pour approbation du règlement,  des 
documents suivants (art. 556, 562 LCV) :

Réception de l’approbation du MAMOT 

Avis public et certificat de publication d’entrée en vigueur du 
règlement  (art. 362 LCV)

Certificat d’approbation  (art. 357 LCV)

Entrée en vigueur du règlement  (art. 361 LCV)

Si le résultat du scrutin est positif (art. 576 LERM & 557 LCV), passez directement à l’étape 10.
Si le résultat du scrutin est négatif, le règlement ne peut entrer en vigueur et le processus se termine.

Certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement  
(art. 555 LERM)

Dépôt du certificat d’enregistrement du greffier  (art. 557 LERM)

Avis de scrutin référendaire  (art. 136.1 LAU et art. 572 LERM)

Tenue du scrutin référendaire (art.558 et 566 à 579 LERM)

Si le nombre de signature au registre est insuffisant, passez directement à l’étape 10.
Si le nombre de signature au registre est suffisant, allez à l’étape 8.

CALENDRIER

Règlement d'emprunt REG-415

 RÈGLEMENT ORDONNANT DES TRAVAUX MUNICIPAUX DE CONSTRUCTION DES 
TROTTOIRS SUR L’AVENUE ORIENT, LA RUE NOISY, LA RUE PALERME ET L’AVENUE 

THÉRÈSE ET DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 1 017 000 $ 

Adoption de l’avis de motion (art. 356 LCV)

Adoption par résolution du règlement

Avis aux personnes ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire  (art. 539 LERM)

5 Tenue du registre  (art. 535 à 538 LERM)
Au plus tôt, 5 jours après l’avis et 
lendemain, si 2 jours nécessaires

Adoption du projet de règlement

29-30-31 mai















 

«CCU-20170906-8.3 Dérogations mineures 2017-0415 – 6005, rue Chambéry (bâtiment B3a 
Éco-Quartier) – Lots 5 667 421 et 5 667 429 – zone Mc-317 – autoriser 
l’aménagement d’une aire de stationnement sur le lot 5 667 421 malgré 
l’absence d’une partie d’une bande de terrain paysagée entre l’aire de 
stationnement et la ligne de rue (lot 5 667 429) et autoriser la construction 
d’une pergola d’une superficie d’implantation au sol de 28 mètres carrés – 
DISTRICT 1 

 
«CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure est présentée afin d’autoriser 
l’aménagement d’une aire de stationnement sur le lot 5 667 421 malgré l’absence d’une partie 
d’une bande de terrain paysagée entre l’aire de stationnement et la ligne de rue (lot 5 667 429), 
alors que l’article 159 du règlement de zonage REG-362  prescrit que lorsqu’une partie ou la 
totalité d’une aire de stationnement est implantée à moins de 6 m d’une ligne de rue, une bande 
de terrain paysagée doit être aménagée de façon continue, comporter une profondeur minimale 
de 2,50 mètres, comprendre un arbre à tous les 10 mètres linéaires et intégrer des aménagements 
de manière à former un écran continu entre la rue et l’aire de stationnement; 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure est présentée afin d’autoriser la 
construction d’une pergola d’une superficie d’implantation au sol de 28 mètres carrés, alors que 
l’article 265 du règlement de zonage REG-362 prescrit que la superficie d’implantation au sol 
d’une pergola est limitée à 25 mètres carrés.» 
 
La Direction de l’urbanisme propose d’abroger la résolution du CCU numéro CCU-20170906-8.3 
et d’abroger la résolution du conseil 20170919-482 et d’accorder la présente dérogation mineure. 
 
ET en référence au concept illustré par les documents suivants : 
 
 Plan d’implantation, préparé par Vital Roy, arpenteur-géomètre, daté du 20 juillet 2017, 

tels que transmis le 29 août 2017, 1 page; 
 

 Document de présentation, intitulés Éco-quartier de la gare, préparé par Habitations 
Trigone, datés de septembre 2017, tels que transmis le 29 août 2017, 20 pages.» 

 
 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
PHOTO AÉRIENNE ILLUSTRANT LA PROPRIÉTÉ VISÉE : 
 

 
 
 
Décision du conseil : 
 
Le Conseil a pris connaissance des recommandations du Comité consultatif d’urbanisme et 
prendra décision sur les dérogations mineures demandées lors de la séance ordinaire du 15 mai 
2018.   
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